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Le parc national des Pingualuit remporte un prix 
 
Tasiujaq (Québec), le 27 mai 2009 – L’exposition permanente du parc national des Pingualuit 
a récemment reçu un prix de Tourisme Québec pour sa conception exceptionnelle, soit le prix 
de bronze dans la catégorie intitulée Prix Attractions touristiques : moins de 100 000 visiteurs. 
Markusie Qissiq, le directeur du parc, a reçu le prix en personne le 15 mai lors d’un gala qui a 
eu lieu à Québec. 
 
Située en plein cœur de Kangiqsujuaq, l’exposition permanente du parc national des Pingualuit 
met en vitrine le patrimoine inuit. L’exposition se distingue, sous plusieurs aspects, des autres 
expositions de parcs nationaux québécois. En plus de préparer les visiteurs à leur séjour dans 
le parc, l’exposition les incite à s’ouvrir à la communauté qui les accueille. Elle accorde une 
large place à l’impressionnante histoire du village de Kangiqsujuaq et de sa région, notamment 
sur les plans géomorphologique et culturel. On y honore également plusieurs Kangiqsujuamiuts 
qui ont joué un rôle significatif dans la région. Le centre d’interprétation qui abrite l’exposition 
permanente est devenu un lieu de rencontre important des membres de la communauté. 
 
L’élément central du parc national des Pingualuit est un cratère météoritique circulaire de 
3,5 km de diamètre. Les parois abruptes du cratère s’élèvent à 100 m au-dessus des eaux 
d’une limpidité cristalline du lac Pingualuk. Tout premier parc national au Nunavik, le parc 
national des Pingualuit a été inauguré par le gouvernement du Québec, la communauté de 
Kangiqsujuaq, la Société Makivik et l’Administration régionale Kativik (ARK) en novembre 2007. 
Pour de plus amples renseignements sur le parc, rendez-vous au www.nunavikparks.ca.  
 
Les prix qu’offre annuellement Tourisme Québec soulignent les efforts et le dynamisme de 
l’industrie touristique de la province. Ils diffusent de l’information sur la qualité des produits 
touristiques et font connaître les hôtels, les restaurants, les événements, les attraits, ainsi que 
les activités de plein air et d’aventure. 
 
L’ARK est un organisme non ethnique créé en 1978 suivant la signature de la Convention de la 
Baie-James et du Nord québécois. L’ARK exerce sa compétence sur presque tout le territoire 
du Québec situé au nord du 55e parallèle dans les domaines suivants : affaires municipales, 
transports, environnement, police, emploi, formation de la main-d’œuvre, sécurité du revenu, 
services de garde à l’enfance, ressources renouvelables, aménagement du territoire, sécurité 
civile et développement économique. Par l’entremise de son Service des ressources 
renouvelables, de l’environnement et de l’aménagement du territoire, l’ARK est chargée de 
l’exploitation et de la gestion du parc national des Pingualuit. 
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